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Charte du bon usage de 
l’ordinateur et d’internet à l’école 

 
Internet sert à informer, s'informer, communiquer, rencontrer, partager. 

Moi, …………………………, élève de la classe…………………………,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de non respect des règles établies, j’encours les sanctions suivantes: 
• Blocage des comptes  
• Suppression partielle 
• Suppression temporaire ou définitive 

Date: 

Signature de l’élève :                   Signature des parents : 
 
 

Source : inspection académique d’Isère 
Crédit : dessins@Anne 
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Charte du bon usage de 

l’ordinateur et d’internet à l’école 
 
Internet sert à informer, s'informer, communiquer, rencontrer, partager. 

 

Moi,……………………………………, élève de la classe ……………………………………,  

 
●  J’utilise le matériel informatique avec l’accord de l’enseignant. 

● Je ne change pas l’organisation de l’ordinateur. 

● Je n’ouvre pas les documents des autres sans y être autorisé. 

● Je n’utilise Internet que pour mon travail. 

● Tout ce que je trouve sur Internet n’est pas forcément vrai. 

● Si je découvre des contenus choquants, j’en parle immédiatement à l’enseignant. 

● Je n’utilise pas librement ce que je trouve sur Internet. 

● J’ai besoin de l’autorisation de l’enseignant pour publier sur Internet. 

● Je ne communique jamais d’informations personnelles. 

● Je sais que des informations sur ma navigation sont conservées et consultables. 

● Sur Internet, je n’écris pas n’importe quoi. Je ne choque ni ne blesse personne. 

● Je fais attention avant d’ouvrir un courriel ou une pièce jointe. 

 
 
En cas de non respect des règles établies, j’encours les sanctions suivantes: 
 
• Blocage des comptes  
• Suppression partielle 
• Suppression temporaire ou définitive 
 
 
 
 
Date: 
 
Signature de l’élève : Signature des parents : 

Source : inspection académique d’Isère 
Crédit : dessins@Anne 
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CHARTE D’UTILISATION DE LA TABLETTE 
NUMÉRIQUE À L’ÈCOLE  

 

Adopter une attitude responsable et citoyenne 

Moi,……………………………………, élève de la classe ……………………………. m’engage à 
 

• Utiliser la tablette seulement si mon professeur me l’a autorisé. 
• Me servir de ma tablette et non celle de mes amis. 
• Mettre un fond d’écran et de veille scolaire : un paysage ou une œuvre d’art. 
• Être responsable en m’assurant de charger ma tablette. Tous les matins, je me dois de 

rapporter ma tablette à l’école chargée. Si elle n’est pas chargée, je ne pourrais pas 
l’utiliser. 

• Il est de ma responsabilité d’éteindre et de ranger ma tablette lorsque le professeur le 
demande. 

• Utiliser uniquement mon compte de messagerie nom.prenom@eleves.maitrisedelacathedrale972.fr 
• Cette messagerie ne doit pas servir à diffamer, injurier et communiquer des fichiers dont je 

n’ai pas les droits. 
• Les photos prises en classe doivent avoir une utilisation scolaire. 
• Ne pas filmer ou photographier des personnes sans leur autorisation (respect du droit à 

l’image). 
• Ne pas mettre en ligne des documents (photos, vidéos, textes…) ou uniquement avec 

l’accord de mon professeur. 
• À accepter que mon professeur :  

o Supervise ma tablette ; 
o Bloque/autorise/filtre temporairement certaines applications et/ou désactive le wifi pour 

un travail particulier, lors d’un devoir ou si je ne respecte pas les règles de la classe ;  
o Autorise à afficher ce que je fais sur ma tablette.  

En aucun cas je dois essayer de désactiver le blocage de mon enseignant. 
• Ne pas utiliser ma tablette lors des récréations et des interclasses du matin, du midi et de 

l’après-midi ; elle doit donc être rangée dans mon sac de façon sécuritaire. 
• A accepter toutes vérifications visant à contrôler l’utilisation qui est faite de ma tablette, 

son contenu et, le cas échéant, de supprimer l’ensemble des éléments ne correspondant 
pas à un usage éducatif ou pédagogique. 

• En fin d’après-midi après l’école, je suis responsable de rapporter ma tablette à la maison 
sans la sortir de mon cartable. 

 

Date: 
 
Signature de l’élève :     Signature des parents : 
  



Maîtrise de la Cathédrale – 92 Rue de la République 97200 Fort-de-France 
Tél. 0596 70 22 72 / Fax. 0596 70 24 72 

 

 

GUIDE DE BONNE UTILISATION DE LA  
TABLETTE NUMERIQUE À LA MAISON  

 

Adopter une attitude responsable 
 
Votre enfant va poursuivre sa scolarité avec un nouvel outil pédagogique entre les mains. 
Dans un souci de sécurité, la tablette de votre enfant est bloquée dans son utilisation pour que 

seuls les professeurs puissent ajouter ou supprimer des applications. Internet sera toutefois accessible à 
tout instant. 

 Le projet tablette numérique est implanté maintenant et l’ensemble de l’équipe pédagogique est 
formé à l’utilisation des tablettes numériques et à l’intégration de cet outil dans les enseignements. 
Attention, en dehors de l’école, les élèves auront accès à Internet sur leurs iPads.  
 
Voici quelques conseils pour éviter des utilisations inappropriées de la tablette en dehors de l’école. 
Un avis récent de l’académie des sciences de l’institut de France énonce les conseils suivants :  

• Essayer de responsabiliser son enfant dès que possible, en lui fixant un temps d’écran par jour.  
• Alterner les différents médias numériques et non numériques.  
• Eviter l’exposition PASSIVE aux écrans. 
 

La règle 3-6-9-12 de Charles Tisseron relayées par l’Association française de pédiatrie ambulatoire donne 
des repères utiles par tranche d’âge :  

Ø Avant 3 ans : aucun effet positif d’exposition aux écrans, sauf pour les tablettes tactiles avec un 
usage accompagné.   

Ø Entre 3 et 6 ans : éviter les consoles de jeux personnelles car son usage régulier entraîne une 
répétition automatique des mêmes gestes.   

Ø Entre 6 et 9 ans : importance de l’autorégulation (savoir limiter son utilisation de manière 
autonome).   

Ø A partir de 9 ans : découverte d’internet accompagné de l’adulte qui exprime le droit à 
l’intimité, le droit à l’image ainsi que les 3 règles de bases de l’internet :  

• Tout ce que l’on y met peut tomber dans le domaine public.  
• Tout ce que l’on y met y restera éternellement.  
• Tout ce que l’on y trouve est sujet à caution et nécessite toujours la confrontation 

de sources multiples.   
Ø A partir de 12 ans : réguler l’utilisation d’internet, se méfier des usages nocturnes nocifs  

Exemples de règles que la famille pourrait décider d’adopter pour une bonne utilisation de la tablette :  
ü Avoir les mains propres : il est préférable de se laver les mains avant toute utilisation.   
ü Être bien installé dans un endroit confortable, mais jamais loin d’un adulte qui doit surveiller ce 

que fait l’enfant.   
ü Éviter de rester trop longtemps devant l’écran.   
ü Régler le volume pour que le son ne soit pas trop fort pour ne pas gêner le reste de la famille.   
ü Régler la luminosité pour préserver les yeux et privilégier une lumière douce dans la salle plutôt 

que la pénombre. 
ü Ne pas laisser la tablette dans la chambre de l’enfant, même pour le rechargement ; l’idéal serait 

d’effectuer cette opération dans la chambre des parents. 
ü Deux heures avant le coucher, l’enfant ne touche plus à sa tablette pour ne pas perturber son 

sommeil.   
ü Vérifier l’historique des sites visités par votre enfant.   

Le temps d’utilisation est laissé à la bonne appréciation des parents qui doivent cependant rester 
vigilants à éviter une utilisation prolongée de la tablette, en dehors du travail scolaire demandé.  


